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UNIVERSITÉ DE MONCTON 
CAMPUS DE MONCTON 

Faculté des arts et des sciences sociales 
Bureau du doyen

PAR COURRIEL 

Le 6 avril 2023 

Monsieur Gilles Roy 
Vice-recteur à l enseignement et à la recherche 
Université de Moncton 

Objet :  Révision des statuts et règlements du Centre de recherche en linguistique 
appliquée (CRLA) 

Monsieur le Vice-recteur, 

La présente est pour soumettre à votre attention une requête visant à modifier le nom du 
Centre de recherche en linguistique appliquée (CRLA), qui deviendrait le Centre de recherche 
sur la langue en Acadie (CRLA), ainsi que pour modifier les Statuts et règlements de ce Centre. 
Ces statuts ont été adoptés à l origine par le Sénat académique (Résolution 37-SAC-860227) et 
qui n  (Signet 6). 

Vous trouverez dans le dossier joint à cette lettre divers documents en lien avec cette requête, 
notamment le « Contexte pour la révision  » (Signet 3) qui précise les motifs, les circonstances 
et la démarche suivie avant d  cette demande. Je ne souhaite pas revenir sur 
l ensemble de ces éléments, mais je tiens à préciser que cette révision découle rigoureux 
processus de réflexion qui a été mené en plusieurs étapes, dont un processus formel 

 avec une équipe d externe dont les conclusions ont permis d identifier 
certaines préoccupations majeures et de formuler 25 recommandations dont plusieurs 
touchaient à la structure et à la gouvernance du Centre (Signet 4). Dans la foulée de ce rapport, 
les membres associés au Centre se sont attelés à un plan stratégique effectué 
avec ts NuFocus et visant à définir les orientations et les priorités 
que pourrait se donner le Centre pour les prochaines années (Signet 5). Un comité ad hoc de 
gouvernance a été ainsi été créé au printemps 2022 avec pour mandat de proposer au Conseil 

du Centre des nouveaux Statuts et règlements dont la finalité consistait à les 
moderniser afin d assurer une gouvernance arrimée avec les meilleures pratiques 
contemporaines. 
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Ces nouveaux Statuts et règlements (Signet 7) ont été adoptés lors de la réunion du Conseil 
d administration du CRLA tenue le 6 février 2023 (Signet 1), adoptés par le Conseil de la 
Faculté des études supérieures et de la recherche le 3 mars 2023 (R-05-CFESR-230303) (Signet 
2) et adoptés par le Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales lors d une réunion
régulière tenue le 5 avril 2023.

En vous remerciant de l attention que vous apporterez à ce dossier et aux suivis qui seront faits 
pour procéder à cette révision, je vo er, Monsieur le vice-recteur, 
mes sentiments distingués. 

Jean-François Thibault, Ph. D. 

p.j. Dossier Statuts et règlements CRLA

c.c. Lynne Castonguay, secrétaire générale, Université de Moncton
Isabelle Violette, directrice, Centre de recherche en linguistique appliquée 
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Le 8 février 2023

Monsieur Jean-François Thibault 
Doyen 
Faculté des arts et des sciences sociales 
Université de Moncton 

Objet : Présentation des nouveaux statuts et règlements du CRLA 

Monsieur le Doyen,

Centre de recherche 
en linguistique appliquée (CRLA) adoptés par les membres de son conseil 

Les nouveaux statuts et règlements découle

2021. Ils proposent des changements substantiels parmi lesquels le nom. Le Centre 
souhaite dorénavant se dénommer Centre de recherche sur la langue en Acadie afin de 
mieux refléter son mandat. 

Dans le dossier qui est joint à cette lettre, vous trouverez les documents
suivants :

1. Les statuts et règlements originels
2. Les nouveaux statuts et règlements
3. Un guide circonstanciant la révision des statuts et règlements
4. Le Plan stratégique

Cette documentation servira non seulement à démontrer le bien-fondé du processus de 
révision mais également Il va sans dire 
que les nouveaux statuts et règlements devront être entérinés par diverses instances avant 

aux différents paliers administratifs concernés.

Je reste à votre disposition pour toute demande de renseignements supplémentaires que 
vous jugerez utiles.

Isabelle Violette, Ph.D.
Directrice, Centre de recherche en linguistique appliquée
Professeure agrégée, secteur linguistique

Faculté des arts et des sciences sociales
Université de Moncton
Moncton
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Le 28 mars 2023

PAR COURRIEL

Jean-François Thibault
Doyen
Faculté des arts et des sciences sociales
Université de Moncton

Objet : Révision des statuts et règlements du CRLA

Monsieur le Doyen,

À sa réunion du 3 mars 2023, le Conseil de la Faculté des études supérieures et de la recherche a
adopté à l unanimité les modifications aux Statuts et règlements du CRLA incluant le 
changement de son nom (Centre de recherche sur la langue en Acadie). Comme vous le savez, le
mandat, les objectifs et le fonctionnement du Centre ont été revus. Ces modifications serviront 
certainement très bien au CRLA et lui permettra de poursuivre, voire amplifier, ses excellents 
travaux et sa participation au rayonnement de notre institution.

« R-05-CFESR-230303 : Que le Conseil de la FESR adopte les nouveaux statuts et 
règlements du CRLA. »

Je vous demande donc d assurer le suivi de cette recommandation.

Veuillez agréer, Monsieur le Doyen, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le vice-recteur adjoint à la recherche
et doyen,

Francis LeBlanc

c. c. Isabelle Violette, directrice du CRLA
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CONTEXTE DE LA RÉVISION DES STATUTS ET RÈGLEMENTS DU CENTRE DE 
RECHERCHE EN LINGUISTIQUE APPLIQUÉ (CRLA)

OBJECTIF
Ce document sert à contextualiser et à circonstancier les modifications et les ajouts 
effectués aux statuts et règlements du Centre de recherche en linguistique appliquée
(CRLA). Ce guide renvoie à deux versions des statuts et règlements, qui seront 
respectivement référencées comme suit conformément à :
S&R1986 et S&R2023. Les S&R1986, qui consacrent la création du CRLA en 1987, ont

à la suite de la résolution 37-SAC-860227 du Sénat académique 
(réunions des 26 et 27 février 1986). A depuis.

MISE EN CONTEXTE 
important processus de 

qui a été mené en plusieurs étapes. Cette réflexion a été
insufflée par les défis structurels et financiers auxquels était confronté le Centre depuis 
les dernières années. En 2020, un processus (interne et externe) a tout 

, à l et autorisé par le VRER (lettre 
du 3 février 2020). Le rapport externe a identifié 6 préoccupations majeures
et énoncé 25 recommandations, dont plusieurs touchaient à la structure et à la 
gouvernance du Centre. Le rapport recommandait «
afin de définir les orientations et les priorités pour les cinq prochaines années »
(Remysens et White, 2020 : 10). Dans leur lettre de réactions respective transmise au 
VRER, le doyen de la FESR (14 janvier 2021), (23
février 2021) et le doyen de la FASS (21 mars 2021) accueillaient favorablement le 
rapport. Au vu de cet appui, la directrice du CRLA entreprit au printemps 2021 un
processus de planification stratégique 

et avec . La planification a
Plan stratégique 2022-25, plan qui visait principalement la remise 

sur pied du Centre comme en témoigne le premier objectif stratégique qui est de
« Rétablir la fondation ». Pour ce faire, un comité ad hoc de gouvernance a été créé au 
printemps 2022 s nouveaux 
statuts et règlements qui assureraient une gouvernance saine et efficace . Trois 
réunions du conseil ont 

Les nouveaux statuts et règlements ont été
du 6 février 2023. Un processus obligatoire de révision ,
aux cinq ans. La révision comporte à la fois des changements et des ajouts, chacun étant 
circonstancié ci-dessous suivant cette division.
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1. CHANGEMENTS AUX STATUTS ET RÈGLEMENTS
1.1. Le nom

hangement le plus important. Le centre passe de Centre de 
recherche en linguistique appliquée à Centre de recherche sur la langue en 
Acadie. Le nouveau nom proposé répond mieux à la réalité, il circonscrit un objet 

, sans orientation disciplinaire
Le 

et concret la langue en 
Acadie linguistique appliquée 

très large et flou. De plus, Centre de recherche sur la langue en Acadie a
de marquer clairement son appartenance au réseau de recherche en 

Enfin, notons que le nouveau nom 
, qui a lui-même été davantage 

ciblé. 

1.2. Le mandat

« he qui existent déjà et 
» (S&R1986, p.1). Le 

champ de recherche désigné étant la linguistique appliquée, cela ratisse très large 
et comprend : « étude du discours, bilinguisme, français régionaux acadiens, 
planification linguistique, enseignement de la langue en milieu minoritaire, 

informatique » (Idem). Un bilan des réalisations du CRLA durant les 35 années 
de son existence montr bonne part de ces domaines. Or, ce
que gagne en largesse, on le perd en continuité, puisque chaque direction a
eu tendance à donner une orientation scientifique particulière au Centre et à créer 
son propre réseau de recherche.
Le mandat énoncé dans les S&R2023 se veut beaucoup plus ciblé et restreint,

Il se décline en un 
mandat scientifique soit produire des connaissances sur le français en Acadie
et en un mandat social, soit de participer à divers espaces dans lesquels la langue 

. Ce double mandat se veut précis et fédérateur, mais
également en conformité avec les ressources humaines, scientifiques et 
institutionnelles à sa disposition. La réalisation de ce mandat est dès lors jugée 
plus réaliste.

1.3. Les objectifs
Les objectifs ont été 
aux nouveaux nom et mandat, la formule « linguistique appliquée » a été 
remplacée par « enjeux linguistiques en Acadie ». Puis, afin de faire écho au 
mandat social, un 5e objectif a été ajouté sur la promotion de la vulgarisation et 
des échanges avec le grand public et les organismes communautaires. La 
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collaboration entre chercheur.e.s des trois campus
le rayonnement en dehors du milieu académique acadien ont également été 
identifiés comme objectif. Enfin, la formation de futur.e.s chercheur.e.s a été 

langage.

1.4. La structure
La structure a été modifiée afin de mieux refléter la hiérarchie organisationnelle 
et (voir ci-bas, 2.1). Le personnel de 
soutien a également été ajouté et rattaché directement à la direction.

1.5.
La désignation « » a été modifiée par « comité de 
direction », « » étant davantage associé aux entreprises et 
aux organismes à but non lucratif. La constitution du désormais « comité de 
direction » a également été revue afin de permettre une plus grande marge de 

dans le processus de nomination de ses membres le
bassin de recrutement. Les S&R1986 prévoyaient que 7 membres du conseil 

par trois départements directement impliqués 
dans le domaine de la linguistique, études françaises (3), anglais (2)
et de traduction et langues (2). Les S&R
quatre (4) représentant.e.s de la Faculté des arts et des sciences sociales et/ou de 
chercheur.e.s réguliers/ières du CRLA du campus de Moncton. Les personnes 

nommées par leur département ou secteur. avoriser une plus 
grande interdisciplinarité et de gagner en autonomie et en visibilité interne en 
tirant profit des compétences et des réseaux de chercheur.e.s en dehors de la 
linguistique stricto sensu.
Dans les S&R1986, il était également prévu que « un ou deux membres 
provenant des mêmes disciplines ou de disciplines connexes » siègent au CA. 
Dans la pratique, ces représentant.e.s provenaient respectivement des campus 

Les S&R2023 prévoient désormais que 2
membres du comité de direction
et/ou de Shippagan. Un poste de représentant.e du milieu communautaire ou 
associatif a également été ajouté afin de favoriser les liens et les partenariats avec 
la collectivité non-universitaire. Enfin, dans les changements proposés, le vice-
recteur ou la vice-
membre du comité de direction du CRLA, tel que statué dans les S&R1986. Dans 
les faits, CRLA. Il est tenu au courant 
des affaires du CRLA par la doyenne ou le doyen de la FASS ainsi que par le 
rapport annuel soumis par la direction du centre.
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1.6. Les rôles et responsabilités
Les S&R1987 décrivent les rôles et responsabilités de la direction ainsi que des 

augmentés afin de mieux refléter les attentes et la réalité du fonctionnement 
interne .

2. AJOUTS AUX STATUTS ET RÈGLEMENTS
2.1. Le comité scientifique

Les S&R1986 ne prévoient pas de comité scientifique pour le CRLA. Une
consultation des statuts et règlements de nombreux centres de recherche au 
Canada a permis de constater là et 
importante au niveau de la gouvernance. Un centre de recherche se doit 
un comité scientifique qui appuie la direction
recherche, des projets et de la programmation scientifique. Les S&R2023 
endossent donc qui relève de la direction et 
dont les propositions sont soumises pour approbation au comité de direction.

2.2. Les membres
Les S&R1986 membres chercheurs du 

scientifique de ces membres, il a été jugé crucial de formaliser l
chercheur.e.s. Les S&R2023 décrivent ainsi 7 catégories de membres, leurs rôles 
et responsabilités ainsi que .

2.3. Fonctionnement

des articles servant à détailler le bon fonctionnement interne du CRLA et qui
étaient absents des S&R1986 : la langue des activités (point 3 des S&R2023), les
modalités de rencontre (point 4 des S&R2023), les processus de nomination et de 
mandat (points 8.2, 9.3, 10.3 et 11.3 des S&R2023), les processus de révision et 
de modification des statuts, le site web et les médias sociaux, 
le rapport annuel, la réunion annuelle des membres (points 12-16 des S&R2023).
Certains de ces éléments étaient 
effectués par habitude, alors que encore n prévus. Il a
été jugé important de les rendre explicites et de les formaliser pour toute 
personne étant rattachée au Centre, entre autres pour former la relève et faciliter 
la transition entre directions. Ces ajouts correspondent par ailleurs aux articles 
normalement prévus dans les statuts et règlements des centres de recherche au 
Canada.
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RAPPORT D’AUTOÉVALUATION

CENTRE DE RECHERCHE EN LINGUISTIQUE APPLIQUÉE (CRLA)

Automne 2019 

PRÉAMBULE 

Le fascicule publié à l’occasion du trentième anniversaire du CRLA en octobre 2017 est 
certes un vibrant témoignage du dynamisme, de l’engagement et du rayonnement qu’a 
connus le CRLA depuis sa création, et c’est grâce au leadership des directrices successives 
et des personnes — professeures et professeurs, étudiantes et étudiants, invitées et 
invités — qui ont gravité autour de lui1. Toutefois, force est de constater que la formule 
actuelle du financement du CRLA non seulement met à risque la réalisation de son 
mandat et de sa programmation annuelle d’activités, mais aussi invite un examen de son 
fonctionnement dans le but d’assurer sa pérennité et sa pertinence à long terme. 
Historiquement, la mission du CRLA se déployait sur deux axes : une programmation 
annuelle d’activités destinées à la collectivité universitaire et à la communauté élargie (p. 
ex. conférences sur des sujets d’actualité, rencontres informelles, tables rondes) et 
l’organisation périodique d’événements d’envergure (p. ex. des colloques 
internationaux). 

Ce rapport d’autoévaluation se veut une analyse transparente et sans détours de la 
situation du CRLA à l’intention de l’équipe d’évaluation externe. Il brosse un portrait des 
différentes facettes du fonctionnement actuel du CRLA, dont sa mission, sa composition, 
sa situation financière, sa place au sein de l’Université de Moncton, tout en posant des 
pistes de réflexion qui, elles, à leur tour, peuvent en susciter d’autres. Il décrit aussi les 
mesures transitoires prises au cours de l’année universitaire 2019-2020 afin de donner à 
l’équipe du CRLA une plus grande marge de manœuvre financière.  

LA PETITE HISTOIRE DU CRLA

Créé en 1987 grâce à une subvention de 500 000 $ accordée à l’Université de Moncton, 
le CRLA a rapidement pris sa place au sein de la Faculté des arts de l’époque et au sein de 
l’Université, tout en tissant des liens avec des communautés et des groupes qui avaient 
un intérêt pour la « chose » linguistique en Acadie. Au fil des années, les équipes 
successives à la direction de CRLA ont mené de multiples projets en aménagement 
linguistique, en diffusion de la recherche, en création d’outils de recherche, et d’autres 

1 Arighi, L., Boudreau, A. et Landry, L. (2017). Le CRLA a trente ans. Témoignages, bilan, perspectives. CRLA, 
Université de Moncton. 
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encore. L’équipe d’évaluation est invitée à consulter le fascicule qui témoigne des trente 
premières années du CRLA pour saisir l’envergure de ses activités et de sa contribution.
Quelque 32 ans après sa création, le CRLA fonctionne toujours avec le fond versé à sa 
création, qui a quand même connu une légère capitalisation, ce qui constitue le cœur des 
défis auxquels il est confronté depuis un certain temps. 

Les centres de recherche à l’Université de Moncton tombent sous l’égide de l’article 76 
des Statuts et règlements2. Cet article n’a qu’une portée très générale et propose une 
approche « cas par cas » en ce qui a trait à la structure, au rattachement et au 
fonctionnement des centres de recherche. Contrairement à la plupart des universités 
canadiennes, l’Université de Moncton n’a pas adopté une politique sur les centres de 
recherches qui établit les processus de création, de fonctionnement, d’évaluation, de 
renouvellement et d’abolition des centres et instituts de recherche. En outre, ces 
politiques définissent souvent les critères scientifiques, sociaux et institutionnels, ainsi 
que les critères de viabilité et d’efficacité, auxquels doit répondre un centre de recherche 
en fonctionnement au sein d’une université. La seule consigne claire mise en circulation 
à l’Université de Moncton à l’égard du fonctionnement des centres concernerait le 
financement de base nécessaire à la création d’un nouveau centre; elle est toutefois non 
écrite. En l’absence d’une politique institutionnelle sur le processus à suivre dans le cas
où un centre de recherche peine à assumer sa mission, la FASS et le CRLA ont donc 
entamer, conjointement avec la direction de l’institution, un processus de réflexion 
interne qui a mené à la proposition de l’évaluation externe  du CRLA. 

LA SITUATION ACTUELLE 

LA SITUATION FINANCIÈRE

Le graphique 1 ci-dessous illustre l’évolution de la situation financière du CRLA depuis 
1995-1996, année depuis laquelle les données budgétaires sont disponibles. 

2 L’article 76 des Statuts et règlements se lit comme suit : 
Article 76 CENTRE DE RECHERCHE 76 
(1) Un centre de recherche est une entité qui administre, organise et coordonne la recherche dans un
champ d'études déterminé selon des objectifs, des modalités et une procédure définis au moment de sa
création par le Conseil des gouverneurs, lequel fixe le statut de chaque centre.
(2) Le centre de recherche peut relever d'une faculté ou recevoir un statut particulier lui confiant une
autonomie relative sous la surveillance du doyen ou de la doyenne de la Faculté des études supérieures et
de la recherche, ou du vice-recteur ou de la vice-rectrice à l'enseignement et à la recherche.
(3) Le directeur ou la directrice fait rapport des activités de son unité à la réunion d’août du Sénat. (CGV-
821204) (CGV-930925)
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Graphique 1 – Budgets annuels du CRLA de 1995-1996 à 2017-2018 

Sachant que le fonds de fiducie octroyé à l’Université de Moncton au moment de la 
création du CRLA s’élevait à 500 000 $, le graphique nous montre que : 

La mise en œuvre de la politique institutionnelle de capitalisation des fonds de
fiducie en 2003-2004 et la conjoncture financière de la baisse des taux d’intérêt ont
mené à une réduction substantielle des fonds annuels octroyés au CRLA, qui n’a pas
été redressée depuis.
La somme annuelle qui lui est accordée correspond grosso modo à 3 % du fonds
original, qui a quand même été légèrement capitalisé (550 000 $ x 3 % = 16 500 $).

Au cours des années, le CRLA a bénéficié d’autres entrées de fonds provenant
notamment

o du CRSH (programmes Connexion et Aide aux petites universités, ce dernier
étant désormais annulé);

o du programme de Langues officielles en enseignement (LOE), programme qui
prend en charge une partie du salaire de la secrétaire;

o du gouvernement provincial qui a subventionné les projets en terminologie;

o de la FASS qui contribue des sommes annuelles, des dégrèvements pour la
direction et des espaces au CRLA.

Il s’avère que les fonds affectés à la réalisation de projets ponctuels, p. ex. un
colloque, ne peuvent contribuer à l’augmentation des fonds de fonctionnement en
vue de l’établissement d’une programmation à long terme, échelonnée sur deux à
trois ans. Il faut toutefois signaler que les directrices ont toujours su tirer profit de
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manière astucieuse de la présence sur le campus de collègues d’ailleurs pour 
organiser une activité quelconque, p. ex. conférence, table ronde, causerie, etc.

Nous pouvons conclure de ces faits que l’insuffisance de fonds de fonctionnement 
représente une entrave importante à la réalisation d’une véritable programmation 
annuelle et, à long terme, d’activités, soit l’organisation d’une série de conférences, de 
rencontres d’étudiantes et d’étudiants, de journées de réflexion, etc. en conformité avec 
la mission de base du CRLA. 

Le Tableau 2 présenté à la fin de ce document énumère tous les revenus qu’a reçus CRLA 
entre 1990-2020, tant ceux tirés du fonds de fiducie que ceux obtenus de sources 
externes. 

Piste de questionnement : 

La question centrale : comment renflouer les coffres du CRLA pour lui permettre
d’assurer une programmation annuelle qui soit fédératrice et synergique sur des
sujets liés à l’aménagement du français en Acadie tout en organisant
périodiquement des activités ponctuelles et énergivores, p. ex. des colloques
internationaux, destinées à la diffusion de la recherche?

LA MISSION DU CRLA 

La linguistique appliquée est un vaste champ d’étude et de pratiques qui touche une 
gamme diversifiée de thématiques et de problématisations liées à l’utilisation d’une ou 
de plusieurs langues et qui s’est doté de savoirs, de connaissances et de savoir-faire sur 
les langues, leurs locuteurs, leur statut socioéconomique et leur construction identitaire. 
Les disciplines associées à ce champ relèvent entre autres de l’éducation, de la 
psychologie, de la communication, de l’anthropologie, des sciences du langage, de la 
sociologie, de la science politique, de l’analyse du discours, de la traduction, du traitement 
automatique des langues. 

Au moment de sa création, il a été décidé que l’aménagement linguistique serait le 
domaine de prédilection du CRLA. Saisi dans son sens large et ancré dans les réalités de 
l’Acadie des Maritimes, l’aménagement linguistique renvoie non seulement à 
l’aménagement des fonctions sociales de la langue, le français en l’occurrence, mais aussi 
aux interventions sur la langue. Sous ces deux grands courants peuvent s’inscrire les 
études sur les attitudes et les représentations, les travaux descriptifs du français en 
Acadie, l’élaboration d’approches et d’outils didactiques pour l’enseignement du français, 
l’établissement de vocabulaires techniques, le développement de politiques linguistiques, 
les réflexions sur l’affichage commercial, la toponymie ou, encore, la langue de travail, et 
bien d’autres thématiques. Quoi qu’il en soit, la posture du CRLA qui sous-tend sa mission 
est claire : à la base de ses activités de recherche, de mobilisation des connaissances et 
d’intervention ont toujours primé le rehaussement des fonctions sociales du français, 
l’apprentissage chez les élèves, étudiantes et étudiants d’un français qui permet la 
mobilité sociale – envisagé souvent sous l’angle de la qualité –, la diffusion du français 
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dans l’espace public et les enjeux sociopolitiques de l’application de la Loi sur les langues 
officielles du Nouveau-Brunswick. 

Pistes de questionnement : 

À la lumière de l’avancement des connaissances et des savoirs en linguistique, cette
mission est-elle toujours pertinente ? Y aurait-il lieu de la modifier, de la nuancer ?
Quels sont les rapprochements ou les partenariats que le CRLA pourrait tenter
d’établir en vue, notamment, d’augmenter sa visibilité, de faire avancer certains
aspects de sa mission :
o la Faculté des sciences de l’éducation et la Faculté de droit
o L’ICRML
o le Réseau de recherche sur les politiques sociales du NB et le New Brunswick

Institute for Research, Data and Training (NB-IRDT)
o Dialogue NB et les partis politiques
o la Société de l’Acadie du Nouveau-Brunswick, l’Association francophone des

municipalités du Nouveau-Brunswick et d’autres organismes
communautaires

Y aurait-il lieu de mettre davantage en valeur les dimensions de la mobilisation des
connaissances, d’une part, et de l’expertise et de la consultation, d’autre part,
plutôt que la dimension recherche, dans le but d’attirer de nouveaux partenariats
et/ou des contrats?

LA COMPOSITION DU CRLA 

Lors de la création du CRLA, trois départements ont été désignés comme 
départements membres, soit le département d’anglais (DA), le département 
d’études françaises (DEF) et le département de traduction et des langues (DTL). 
Traditionnellement, ce sont les membres du corps professoral de ces trois 
départements, en plus de membres professoraux du Campus d’Edmundston (CE) 
et du Campus de Shippagan (CS) formés en linguistique ou en sciences du langage 
qui sont nommés au CA (à quelques exceptions près).

Pour ce qui est de la direction du CRLA, elle n’a été confiée à ce jour qu’à des 
membres du corps professoral du Campus de Moncton. Or, le décompte des 
membres du corps professoral de la Faculté des arts et des sciences sociales, y 
compris ceux des secteurs correspondants du CE et du CS, aptes à siéger au CA, 
révèle que leur nomination revient plus souvent qu’à leur tour. Le décompte des 
personnes aptes à assumer la direction du CRLA révèle un effectif encore plus 
mince. En effet, en cette année universitaire 2019-2020, le DA ne compte qu’une 
chargée d’enseignement qui a la formation voulue pour siéger au CA, le poste sur 
la voie de la permanence normalement destiné à une ou un linguiste étant en 
voie de révision dans ce département; le DEF compte cinq linguistes; le DTL 
compte trois linguistes, dont un qui assume des fonctions administratives, la 
seconde est appelée à prendre sa retraite dans un proche avenir (juin 2020) et la 
troisième est hispaniste. Le CE compte deux linguistes et le CS, une; de plus, la 
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nomination des collègues du CE et du CS à la direction du CRLA représenterait un 
réel défi administratif.

Pistes de questionnement : 

Le bassin de personnes aptes à siéger au CA du CRLA et à assumer la
direction du CRLA est-il suffisamment large pour i) éviter l’essoufflement et
ii) créer une réelle synergie transdisciplinaire et répondre aux nombreux
défis que comporte l’aménagement linguistique du français en Acadie ?
Moyennant les modifications aux statuts qui s’imposeraient, serait-il
opportun d’inclure dans la composition du CRLA :
o d’autres départements, d’autres facultés, d’autres instances

universitaires ?
o des représentants d’organismes communautaires, tels la SANB,

l’Association des enseignantes et enseignants francophones du NB
(AEFNB), et d’autres regroupements associatifs ?

o des étudiantes et étudiants ?
L’élargissement du bassin de participation au CRLA apporterait certes sa
part de défis, statutaires et administratifs, mais un regroupement
interfacultaire et intercampus, auquel s’ajouteraient des membres de la
communauté, autour de questions qui relèvent de la linguistique appliquée,
pourrait-il élargir les possibilités pour le CRLA de surmonter, entièrement
ou en partie, ses difficultés structurelles et financières?

LES ÉTUDES EN LINGUISTIQUE / SCIENCES DU LANGAGE ET LE CRLA 

La question de l’appartenance du corps professoral et le CRLA soulève celle des 
inscriptions dans les programmes directement liés à la mission du centre, soit les 
programmes de 1er cycle en linguistique et les programmes d’études supérieures 
en sciences du langage. Le tableau 1 ci-dessous indique le nombre d’inscriptions 
à ces programmes au cours de six dernières années (2014-2015 à 2019-2020).

Tableau 1 – Nombre d’inscriptions aux programmes en linguistique et en 
sciences du langage 2014-2015 à 2019-2020

Cycle Programme 2014-
15

2015-
16 

2016-
17 

2017-
18

2018-
19 

2019-
20

Moyenne 
annuelle

1er cycle BA
Spécialisation
linguistique
Majeure études
françaises –
profil
linguistique
(depuis 2019-
20)

6 7 11 14 12 10 10 
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Cycle Programme 2014-
15

2015-
16 

2016-
17 

2017-
18

2018-
19 

2019-
20

Moyenne 
annuelle

2e cycle Maîtrise ès arts 
(sciences du 
langage) 

3 7 6 4 5 10 6 

3e
 cycle Doctorat en 

sciences du 
langage 

6 8 10 10 8 8 8 

Le tableau 1 montre que les études en linguistique / sciences du langage aux trois cycles 
attirent un nombre relativement stable d’étudiantes et d’étudiants, surtout aux cycles 
supérieurs. En effet, les étudiantes et étudiants aux cycles supérieurs seraient davantage 
aptes à participer activement aux travaux et aux activités du CRLA. Malheureusement, 
depuis un certain nombre d’années toutefois, n’étant pas en mesure de mener des 
travaux de quelque nature que ce soit, le CRLA n’a pas les moyens d’en embaucher malgré 
les demandes soumises à des organismes externes en 2018-2019 et en 2019-20203. On 
ne peut que formuler l’hypothèse qu’un CRLA financé à la hauteur de sa mission aurait 
sûrement un pouvoir d’attraction, ce qui agirait sur le recrutement des étudiantes et 
étudiants dans les programmes de cycles supérieurs en sciences du langage.

Piste de questionnement : 

À défaut de pouvoir embaucher des ressources étudiantes au CRLA, y aurait-il lieu
de mettre sur pied des modalités et des activités susceptibles d’engager
« autrement » les étudiantes et étudiants en linguistique / sciences du langage, en
collaboration avec le corps professoral du DEF?

MESURES DE REDRESSEMENT APPLIQUÉES EN 2019-2020 

Pendant l’année 2018-2019, le Vice-rectorat à l’enseignement a été saisi de la situation
financière du CRLA et du risque à sa mission et à son efficacité dans le but d’explorer avec 
cette instance la possibilité de puiser davantage à même le fonds de fiducie pour assurer 

3 En 2018-2019, une offre de service a été soumise par le CRLA à la Fédération de la jeunesse canadienne-
française qui cherchait à agir sur les enjeux autour de l’insécurité linguistique à l’échelle nationale. Dans le 
cadre de cette offre, un partenariat a été établi avec MITACS selon lequel la moitié du salaire pour une 
ressource étudiante aurait été assumée pas cet organisme. En 2019-2020, une autre demande a été 
soumise à la Fondation pour l’innovation du Nouveau-Brunswick en partenariat avec un groupe d’action 
communautaire sur la langue de travail dans la fonction publique provinciale et qui prévoyait l’embauche 
d’une ressource étudiante aux cycles supérieurs pendant 1 an. Aucune de ces demandes n’a été 
subventionnée. 
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un meilleur fonctionnement, et ce, dans des circonstances précisées et critériées à 
l’avance. Cette demande n’a pas été concluante. 

Par conséquent, au début de l’année universitaire 2019-2020, deux mesures ont été 
prises dans le but d’assurer au CRLA un budget de fonctionnement plus important. La 
première concerne le soutien administratif. Depuis sa création, le CRLA a bénéficié d’un 
certain budget qui lui permettait de se doter d’un soutien administratif selon la formule 
privilégiée par la direction du moment. Depuis 1996, c’est la même personne qui est 
affectée au poste de secrétaire; en 2005, le CRLA fait une entente avec le décanat de la 
FASS selon laquelle elle est « prêtée » au décanat pour la gestion d’un dossier en 
particulier qui ne prend guère de temps, même si ce prêt équivaut en théorie à 1 journée 
par semaine. En raison de l’insuffisance de fonds de fonctionnement provenant du Fonds 
de fiducie, en 2017-2018, la semaine de travail de la secrétaire passe de 5 jours/semaine 
à 4 jours/semaine et, cette année, 2019-2020, un autre dossier est ajouté à sa tâche 
moyennant une entrée de fonds au CRLA de 5 000 $. Cette entente avec une autre 
instance universitaire permet de maintenir le secrétariat au CRLA à 4 jours/semaine, en 
même temps que la secrétaire assume le soutien administratif de deux dossiers externes 
au CRLA. 

L’autre mesure mise en place à l’automne 2019 concerne la direction. En effet, le CRLA et 
la FASS ont signé une entente selon laquelle le dégrèvement administratif accordé à la 
direction du CRLA passe de 6 crédits de dégrèvement (l’équivalent de 2 cours) à trois 
crédits, et ce, pendant les années où le CRLA ne gère pas de projet significatif ou de 
colloque important, mais organise tout de même diverses activités ponctuelles (ateliers, 
conférences, publications, etc.). Or, pendant les années où se tiendra un colloque 
important, le dégrèvement pour la direction pourra passer à 6 crédits. En échange de 
cette baisse, la FASS a accepté de transférer au fonds de fonctionnement du CRLA une 
somme de 5 300 $, somme qui correspond au supplément pour cours en surcharge selon 
la convention collective. 

Pistes de questionnement : 

Y aurait-il lieu de réfléchir davantage à une nouvelle formule d’affectation des fonds
octroyés à l’Université de Moncton en 1987 pour le développement de la
linguistique appliquée pour éviter de maintenir le CRLA dans un état de
fonctionnement fragilisé, voire inadéquat?
Quelles seraient les conséquences à long terme sur le fonds de dotation de
500 000 $ si le CRLA était aboli? Serait-il possible d’envisager d’autres modalités
d’utilisation de ces fonds, modalités qui seraient nécessairement ponctuelles,
encadrées et balisées?
La réduction des crédits de dégrèvement pour la direction du CRLA a-t-elle un effet
sur la nature et le rôle de la directrice ou du directeur du CRLA, les transformant en
quelque sorte de leader intellectuel à coordonnatrice ou coordonnateur d’activités?

16

G17 CDU-230923



Tableau 2 - Revenus du CRLA : fonds de fonctionnement et fonds pour projets spéciaux

1990-1991 à 2019-2020

Année 1. Fonds de
fonctionnement
découlant du
fonds de fiducie

Fonds externes Total

2. Fonds externes
affectés au
fonctionnement

3. Projets
spéciaux

4. Total
Fonctionnement
(1 + 2)

5. Total
Projets
spéciaux
(3)

6. Total
annuel
transigé
(4 + 5)

1990 – 1991 Aucune donnée sur les 
fonds affectés au CRLA

Affaires inter. NB :
1 700
Sec. d’État : 1 700

Aucune donnée 3 400 S/O

1991-1992 Aucune donnée sur les 
fonds affectés au CRLA

Coop. NB-Québec :
2 000
Gouvt. Québec :
9 000
Sec. d’État : 1 700

Aucune donnée 12 700 S\O

1992-1993 69 830 69 830 69 830

1993-1994 62 000 Affaires inter NB & 
Sec. d’État :
150 000 
(terminologie des 
métiers) 
APECA : 4 000
Sec. d’État : 1 700

62 000 155 700 217 700
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Année 1. Fonds de
fonctionnement
découlant du
fonds de fiducie

Fonds externes Total

2. Fonds externes
affectés au
fonctionnement

3. Projets
spéciaux

4. Total
Fonctionnement
(1 + 2)

5. Total
Projets
spéciaux
(3)

6. Total
annuel
transigé
(4 + 5)

1994-1995 68 800 68 800 68 800

1995-1996 61 000 61 000 61 000

1996-1997 65 271 Affaires inter NB & 
Sec. d’État : 80 000 
(terminologie de 
l’aquaculture) 
Placement carrière :
1 400

65 271 81 400 146 671

1997-1998 65 000 Patrimoine Canada 
(Projet Parkton) :
13 440

65 000 13 440 78 440

1998-1999 60 892 Colloque CIEF :
2 000
(pour services de 
soutien)

60 892 2 000 62 892

1999-2000 59 998 AUF (TLF) : 3 360 59 998 3 360 63 358

2000-2001 60 500 CRSH : 9250
AUF (Observatoire
régional du fr. en 

60 500 14 250 74 750
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Année 1. Fonds de
fonctionnement
découlant du
fonds de fiducie

Fonds externes Total

2. Fonds externes
affectés au
fonctionnement

3. Projets
spéciaux

4. Total
Fonctionnement
(1 + 2)

5. Total
Projets
spéciaux
(3)

6. Total
annuel
transigé
(4 + 5)

Amérique du 
Nord) : 5 000

2001-2002 60 180 Affaires inter NB & 
Pat Can (Journées 
de réflexion) :
50 000
SAANB (Journées 
de réflexion : 2 035

60 180 52 035 112 215

2002-2003 60 800 Colloque Mackey –
Sources diverses :
18 9000

60 800 18 900 79 700

2003-2004 25 000 25 000 25 000

2004-2005 19 800 Projet SEED : 3 616 19 800 3 616 23 416

2005-2006 18 800 Colloque conjoint 
ALPA-AUF : 6 350
Colloque Methods 
(y compris CRSH) :
25 898 
Colloque JISU (y 
compris CRSH) :
43 600

18 800 75 848 94 648
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Année 1. Fonds de
fonctionnement
découlant du
fonds de fiducie

Fonds externes Total

2. Fonds externes
affectés au
fonctionnement

3. Projets
spéciaux

4. Total
Fonctionnement
(1 + 2)

5. Total
Projets
spéciaux
(3)

6. Total
annuel
transigé
(4 + 5)

2006-2007 16 700 16 700 16 700

2007-2008 19 700 19 700 19 700

2008-2009 19 300 19 300 19 300

2009-2010 18 800 18 800 18 800

2010-2011 17 750 Colloque 
Hommages à 
Louise Péronnet :
8 200

17 750 8 200 25 950

2011-2012 16 700

2012-2013 17 700 Colloque 
Construction 
discursive : 32 889

17 700 32 889 50 589

2013-2014 17 700 17 700 17 700

2014-2015 16 700 Aide aux petites 
universités (CRSH) :
1 900

Colloque Les 
français d’ici :
12 500
Actes du colloque 
Les français d’ici :
9 500

18 600 22 000 40 600

20

G
21

C
D

U
-230923



Année 1. Fonds de
fonctionnement
découlant du
fonds de fiducie

Fonds externes Total

2. Fonds externes
affectés au
fonctionnement

3. Projets
spéciaux

4. Total
Fonctionnement
(1 + 2)

5. Total
Projets
spéciaux
(3)

6. Total
annuel
transigé
(4 + 5)

2015-2016 19 100 Aide aux petites 
universités (CRSH) :
1 400
Recouvrement de 
compte :
3 152

22 252 4552 26 804

2016-2017 19 400 Aide aux petites 
universités (CRSH) :
3 075
Recouvrements divers :
1 464

23 939 23 939

2017-2018 16 812 Colloque 
Minorisation 
linguistique (y 
compris CRSH) :
39 024

16 812 39 024 55 836

2018-2019 17 800 Conférence et 
causerie traduction 
littéraire en 
partenariat avec le 
Festival Frye et 
l’ATTLC

17 800 1 592 19 392
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Année 1. Fonds de
fonctionnement
découlant du
fonds de fiducie

Fonds externes Total

2. Fonds externes
affectés au
fonctionnement

3. Projets
spéciaux

4. Total
Fonctionnement
(1 + 2)

5. Total
Projets
spéciaux
(3)

6. Total
annuel
transigé
(4 + 5)

2019-2020 (à 
ce jour)

17 800 La Revue : 5 000
Remise de 3 crédits de 
dégrèvement pour la 
direction : 5 300

Atelier et table 
ronde sur la 
violence verbale :
3 500

28 100 3 500 31 600

Total des fonds reçus en sus des fonds de fonctionnement 1990-91 à 2019-20 : 565 145 $ 

Information colligée par Lise Landry, présentée par Lise Dubois
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PROJET ÉVALUATION 
EXTERNE DU CENTRE DE 
RECHERCHE EN LINGUISTIQUE 
APPLIQUÉE (CRLA)
PRÉAMBULE

, qui 
remonte à 2010, la CESPM met en avant un certain nombre de principes 
directeurs1 sur lesquels chaque université doit fonder sa politique 
de la qualité des programmes. Un de ces principes touche « la nécessité 

». En 
2016, la CESPM précise dans des lignes directrices 
de la qualité élaborées une norme et des critères 

(point 6 des Lignes 
directrices) 2. Dans cet esprit, le CRLA peut être considéré comme une des 

le principe directeur évoqué ci-
dessus, et il est proposé ici de lancer un processus externe du 
CRLA fondé sur les critères qui sont énumérés dans les Lignes 
directrices de la CESPM (points 6.1 à 6.4). Pour ce qui est de la procédure à

institutionnelle non liées à 
,

Moncton3 a servi de modèle pour la procédure qui est proposée ici.

PROCÉDURE PROPOSÉE

-2019, un document de réflexion sur la mission et la 
pérennité du CRLA a été élaboré et distribué au doyen de la Faculté des arts et 
des sciences sociales, ainsi aux
CRLA. Ce document se penche notamment sur la mission du CRLA, sa 
composition, sa situation financière, le rôle de la direction, tout en proposant 

a établi une unité académique en pr

1 .  CESPM, janvier 
2010,  p. 7. 
2 Lignes direc trice s qual ité  dans le s univers ité s  des  Maritimes .  CESPM, 2016.
3 .  Université  de Moncton, mars 2013.  
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projet de 
(Annexe B). Sera également mis à la disposition de 

e anniversaire du CRLA et intitulé Le 
CRLA a trente ans : témoignages, bilan, perspectives4, les rapports annuels, 
les programmes de colloques, les publications, etc.

Les questionnements liés aux diverses facettes du fonctionnement du CRLA 
sont déjà soulevés dans le corps du document de réflexion sur la mission et la 

évaluation dans ce 
processus.

(voir note 3, supra). Ces critères généraux portent sur :

1.

2. la capacité de réaliser son mandat;

3.

4.

La des programmes prévoit que 
soit composée de deux personnes d , dont une de 

. Les quatre personnes suivantes sont proposées, deux 
qui sont affiliées à de grandes universités (Université de Montréal et Université 
de Sherbrooke) et deux à des établissements francophones plus petits
(Université de Saint-Boniface et Université de Sainte-Anne). Le choix final de 

nt du 
bureau du décanat de la FASS, en collaboration avec la direction du CRLA et 
le bureau du VRER.

Sandrine Hallion (shallion@ustboniface.ca)

Affiliation :
littératures, Université de Saint-Boniface

4 Arighi L., Boudreau A., Landry L. (2017).
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Domaines : Linguistique; étude des langues; ethnolinguistique; 
sociolinguistique

Wim Remysen (Wim.Remysen@USherbrooke.ca )

Affiliation : Professeur titulaire, Département des arts, langues et 
littératures, Université de Sherbrooke

Domaines : Linguistique variationniste ; sociolinguistique ; variation 
; représentations 

sociales de la langue et imaginaire linguistique ; histoire du 
français et du français québécois.

Mireille Tremblay (mireille.tremblay.4@umontréal.ca)

Affiliation : Département de linguistique et de traduction, Université de 
Montréal

Domaines : Sociolinguistique variationniste; histoire et changements 
de la langue française; pratiques langagières

Chantal White (chantal.white@usainteanne.ca)

Affiliation : Département des études françaises, Université Sainte-Anne

Domaines : Anthropologie linguistique; idéologies linguistiques en 
situation de contact des langues; rôle des médias; 
représentations linguistiques

ET RÉACTION DES INSTANCES 
CONCERNÉES

Dans le
au décanat de la FASS.  Des exemplaires du 

rapport sont acheminés aux instances concernées le VRER, la direction du 
CRLA, le CA du CRLA et les trois départements membres pour rétroaction 
et avis. Dans un délai raisonnable les 
instances concernées présentent au décanat leurs réactions.

Après avoir été saisi des diverses réactions la
direction du CRLA
CA, aux assemblées départementales des départements membres et au décanat 
de la FASS.
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Le 14 janvier 2021

PAR COURRIEL

Monsieur Jean-François Thibault
Doyen
Faculté des arts et des science sociales

Objet : Évaluation du Centre de recherche en linguistique appliquée

Monsieur le Doyen,

Cette lettre fait suite (CRLA). Tout
comme les évaluateurs, j
possibilité de formaliser un votre cheminement 

e ce processus.

Premièrement, je tiens à remercier les évaluateurs externes, les professeurs Chantal White 
(Université Sainte-Anne) et Wim Remysen (U. de Sherbrooke), le CRLA et la Faculté des arts et 
des sciences sociales pour leur grand dévouement. Il est aussi important de souligner les 
contributions exceptionnelles des professeures qui ont occupé le poste de direction du CRLA au fil 
des années et qui ont su innover et maintenir cette entité vibrante, malgré plusieurs défis. Le CRLA 
est indéniablement de grande importance pour notre institution. Au nom de la FESR, je tiens aussi 
à saluer la contribution du CRLA à la bonification de la formation reçue par les étudiantes et 

Puisque les évaluateurs proposent une multitude de recommandations, je commenterai surtout
celles jugées plus pertinentes.

Les évaluateurs recommandent
modifiée
le Membership du Centre . Ces recommandations sont 
certa
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Monsieur Jean-François Thibault
Page 2
Le 14 janvier 2021

Le budget du CRLA est évidemment un facteur critique pour son bon fonctionnement. Pour des 
raisons externes au CRLA, son
et cette réduction a eu un effet négatif sur ses activités. Pour tout au moins palier en partie à cette 

internes de 
financement de la FESR, en particulier des concours de subvention stratégique en études 
acadiennes, de mobilisation des connaissances et intercampus. La mobilisation des connaissances 
peut aussi jouer un rôle pour accentuer la visibilité externe du CRLA. Par ailleurs, la FESR est 
disponible pour guider les membres du CRLA vers des sources de financement externe selon le 
projet proposé.

Les suggestions de revoir le mandat du CRLA et de clarifier ses objectifs sont certainement 
intéressantes, particulièrement pour un centre qui existe depuis si longtemps. 
confiance que ses membres sauront effectuer ce travail pour mieux dynamiser le CRLA.

La FESR ne peut que se réjouir de la suggestion que le CRLA puisse jouer un rôle plus important 
dans la formation, la professionnalisation et le réseautage des étudiantes et étudiants et encourage 
une accentuation de ses liens avec la communauté externe. On suggère
stratégie de communication efficace et que le site internet du CRLA soit bonifié dans le but 

e et de communiquer plus clairement et la pertinence
du CRLA aux étudiantes et étudiants et à la communauté. Différentes activités sont suggérées pour 
accroî pour
La FESR encourage le CRLA la possibilité tés.

Je suis pleinement convaincu qu suite des ajustements suggérés par les évaluateurs, le CRLA 
saura encore mieux faire rayonner notre institution.

Veuillez agréer, Monsieur le Doyen, 

Le vice-recteur adjoint à la recherche 
et doyen,

Francis LeBlanc

c. c. Monsieur Gilles Roy, vice-
Madame Isabelle Violette, directrice, Centre de recherche en linguistique appliquée
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18, avenue Antonine Maillet  
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
E1A 3E9  Canada

 506.858.4183 (Taillon) / 506.858.4018 (Arts) 
 jean-francois.thibault@umoncton.ca
 http://www.umoncton.ca/umcm-fass/

UNIVERSITÉ DE MONCTON 
CAMPUS DE MONCTON 

Faculté des arts et des sciences sociales 
Bureau du doyen

PAR COURRIEL

Le 22 mars 2021 

Monsieur Gilles Roy 
Vice-recteur à l enseignement et à la recherche 
Université de Moncton 

Objet : Réaction du décanat de la FASS au rapport d évaluation externe 
du Centre de recherche en linguistique appliquée (CRLA) 

Monsieur le Vice-recteur, 

La présente constitue la réaction du décanat de la Faculté des arts et des sciences sociales au 
rapport préparé par les membres de l é externe du Centre de recherche en 
linguistique appliquée. Cette réaction a été élaborée à la lumière des recommandations 
formulées par les membres de l équipe d évaluation, Mme Chantal White, professeure à
l Université Sainte-Anne, et M. Wim Remysen, professeur à l Université de Sherbrooke. Nous 
Profitons de l occasion pour remercier les membres de l équipe d évaluation externe pour leur 
travail et pour le rapport qui, sans l ombre d un doute, propose de nombreuses pistes d action.
Veuillez noter que, dans la mesure où aucun mécanis pour le moment prévu à 

 pour l évaluation des centres de recherche, nous souhaiterions pouvoir 
discuter avec vous de la suite des choses afin d établir la stratégie la plus efficace pour les suivis 
qui seront à faire. 

Structure de gouvernance 

Le décanat accueille dans l ensemble très favorablement les recommandations formulées par 
l équipe d évaluation externe. En revoyant la composition de son conseil d administration 
(C.A.), notamment en y ajoutant des membres de l extérieur (autres universités de la région, 
communauté universitaire, communauté socio-politique, etc.) et d autres champs disciplinaires, 
le Centre sera vraisemblablement mieux à même d élargir la réflexion et, comme le suggèrent les 
membres de l équipe d évaluation, de se pencher sur les grandes orientations à privilégier. Nous 
appuyons également la démarche entreprise par la directrice du Centre, Madame Isabelle 
Violette, pour s engager dans une planification stratégique et créer un comité ad hoc à cette fin. 
Enfin, nous invitons le Centre à définir clairement les critères d adhésion au CRLA, d une part, 
et mettre à jour les statuts et règlements du Centre, d autre part. 
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Budget et subventions de recherche 

Le décanat est parfaitement conscient de ce que le Centre a au fil des années été touché par une 
réduction importante de son fonds de fonctionnement, ce qui a eu pour effet de le fragiliser et 
de limiter ses capacités à opérer à plus long terme. Si nous croyons que le Centre aurait tout 
intérêt à explorer, en parallèle, l éventail des sources de financement dont il pourrait bénéficier 
(organismes externes, gouvernements, etc.) et créer des partenariats à l interne, c est-à-dire avec 
d autres unités, centres ou instituts, nous estimons néanmoins que le dynamisme du Centre
gagnerait certainement à pouvoir s appuyer sur un budget de fonctionnement annuel plus stable
et nous souhaiterions pouvoir explorer les avenues possibles à cet égard. À cet égard, et 
concernant cette fois plus spécifiquement le statut du Centre, nous estimons que celui-ci
gagnerait à être reconnu officiellement à l interne, aussi la Faculté l invite-t-il à obtenir une 
reconnaissance dans le cadre de la Politique de reconnaissance des groupes et laboratoires de recherche de la 
FESR. 

Mandat et programmation scientifique 

Sans forcément proposer que le Centre soit rebaptisé, le décanat invite les membres du C.A. à 
mieux définir le mandat du Centre et, surtout, à mieux refléter, éventuellement par 
l établissement d axes de recherche ou d interventions, son ancrage résolument acadien, ancrage 
qui, comme le font observer les membres de l équipe d évaluation, ressort clairement des 
discussions qui ont eu lieu lors de la visite des membres d équipe d évaluation. De plus, la mise 
sur pied d un comité scientifique qui appuierait la direction dans la mise en re des 
orientations appliquées du Centre nous paraît tout à fait opportune. Enfin, nous saluons 
l initiative de la directrice de lancer un exercice de planification stratégique visant à établir un 
plan quinquennal qui permettra notamment d établir à plus long terme les orientations et les 
objectifs poursuivis. 

Liens avec la communauté étudiante et avec les programmes de formation 

Le décanat voit d un très bon  la bonification du rôle que joue le Centre dans la formation 
des étudiantes et étudiants de 1er, 2e et 3e cycles, tant en linguistique que dans les domaines 
connexes. En communiquant plus clairement son mandat et ses orientations, le Centre accroîtra 
sa visibilité aux yeux des étudiantes et étudiants, qui à leur tour pourront profiter davantage des 
ressources dont dispose le Centre. Nous sommes aussi d avis que la création d occasions de 
rencontres (tant formelles qu informelles), l établissement de partenariats divers et l organisation
de formations ponctuelles (outils méthodologiques, cours d été, etc.) contribueront sans 
conteste à l intégration des étudiantes et étudiants aux activités du Centre et à nourrir leur 
sentiment d appartenance. 

Lien avec le milieu communautaire 

Renouer les liens avec la communauté doit, de l avis du décanat, constituer l une des priorités du 
Centre. Si l ajout de membres de la communauté au C.A. et au comité scientifique est certes un 
pas dans la bonne direction, le Centre se doit aussi de consulter le milieu communautaire au 
moment de l établissement de son plan stratégique et tenir compte des préoccupations de la 
communauté dans la définition de ses axes de recherche et d interventions. 

49

G50 CDU-230923



Visibilité du Centre 

Le décanat accueille très favorablement les recommandations visant à mieux faire connaître les 
projets et les travaux du Centre à la communauté universitaire et à la communauté externe. Il 
invite ainsi la directrice et le C.A. à se doter d une stratégie de communication, à mettre à jour le
site Web du Centre, à faire connaître les ressources dont il dispose et à mieux faire ressortir son 
engagement dans la communauté. Une présence accrue sur les réseaux sociaux est aussi une 
piste intéressante à explorer. 

Enfin, nous réitérons en terminant notre souhait de pouvoir discuter avec vous de ces 
recommandations et de la suite des choses afin d établir la stratégie la plus efficace pour les 
suivis qui seront à faire. 

En vous remerciant, Monsieur le Vice-recteur e vous porterez aux 
recommandations qui découlent de l évaluation externe du Centre de recherche en linguistique 
appliquée (CRLA), é ession de mes sentiments les plus sincères.

Jean-François Thibault, Ph. D. 

c. c. M. Matthieu LeBlanc, vice-doyen, Faculté des arts et des sciences sociales
Mme Isabelle Violette, directrice, Centre de recherche en linguistique appliquée (CRLA) 
Mme Dominique Thomassin, responsable des suivis aux programmes, Faculté des arts et des 

sciences sociales 
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Plan Stratégique 

Présenté à : 
Isabelle Violette 

Directrice du CRLA 

Le 22 novembre 2021 
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AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ D'ANALYSE D'ENTREPRISE 

Ce rapport a été préparé par NuFocus Strategic Group Inc. et reflète les conditions 
prévalentes au moment de analyse, qui a été achevée en novembre 2021.  Les projections, 
les recommandations et les conclusions contenues dans le présent rapport sont, dans une 
certaine mesure, fondées sur des opinions et des hypothèses qui sont, bien entendu, sujettes 
à des variations, selon l'évolution des événements.  Par conséquent, nous ne pouvons pas les 
représenter comme des résultats qui seront nécessairement obtenus, mais seulement 
comme ceux pouvant être atteints, à condition que les opinions et les hypothèses invoquées 
restent valables. 

Ce rapport est la propriété du Centre de recherche en linguistique appliquée. Il ne peut être 
mentionné ni cité, dans une communication écrite ou une communication publique.  Parmi 
les utilisations autorisées, ce rapport ne peut être présenté que dans son intégralité; toute 
présentation partielle et/ou reproduction par quelque moyen que ce soit sont strictement 
interdites sans le consentement écrit du Centre de recherche en linguistique appliquée. 

NuFocus Strategic Group Inc. 

Novembre 2021 
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INTRODUCTION 

Le Centre de recherche en linguistique appliquée (CRLA) a été créé en 1987 afin de 
regrouper sous une même entité les chercheuses et chercheurs qui ont un intérêt pour 

 
appliquée et vise donc à apporter des solutions linguistiques à des problématiques sociales, 
plus particulièrement celles qui relèvent de la minorisation linguistique. Depuis plus de 30 

al et international en 

contact et en publiant plusieurs ouvrages à cet effet.  

rsonne 

ainsi que l  

Le mandat

Le CRLA a sollicité les services du Groupe NuFocus pour mener une planification stratégique 
voulant se donner une direction précise, aligner ses activités afin de mieux répondre aux 
besoins de ses membres ainsi que la communauté acadienne et francophone du Nouveau-
Brunswick et maximiser sa contribution au marché dans lequel elle opère.  
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NOTRE APPROCHE 

Nous avons passé la majeure portion 
CRLA. L'objectif de cette approche est d'aider l'équipe CRLA à explorer anisme sous 
divers angles et points de vue. Non seulement les membres participants obtiennent un 
transfert de connaissances directes, le processus permet également d'amener ces membres 
clés de l'équipe sur la même longueur d'onde 

Nous avons tenu 6 séances de travail au cours desquelles nous avons effectué des ateliers de 
découvertes/diagnostics pour des fonctions à la fois externes et internes
ateliers ciblés se rejoint pour former l'environnement complet de l'organisation. 

Découverte

Dans une première phase avec l'utilisation d'outils analytiques, nous avons guidé l'équipe à 
travers un processus de découverte afin de poser un regard plus approfondi sur leur 
organisme et d'identifier les principales opportunités de croissance et d'amélioration (voir 
annexes). Dans ces sessions de découverte, nous avons : 

1.  Imaginons le futur » ; 
2. Effectué une segmentation et une analyse de profil des clients et ; 
3. Effectué une analyse des partenaires ; 
4. Effectué un sondage externe auprès de partenaires et organismes clés du milieu ; 
5. Effectué une analyse du modèle  avec la répartition des revenus/dépenses ; 
6. Analysé la structure organisationnelle du CRLA ; 
7. Procédé à  ; 
8. Finalisé la phase découverte avec un exercice de Forces-Faiblesses-Opportunités-

Menaces. 

Une partie du processus de découverte est également utilisée comme outil afin de 
déterminer comment la culture de l'organisme peut être exploitée pour maximiser les 
résultats positifs. 

À la fin de cet exercice, nous avons obtenu une compréhension plus ciblée et plus claire des 
principales possibilités stratégiques du CRLA. 
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Planification

La deuxième phase voyait à faire le développement stratégique pour le CRLA. Lors de ces 
sessions, nous avons : 

1. Fait une révision de la phase découverte ;
2. Mis à jour le cadre stratégique ;
3. Déterminé les axes stratégiques prioritaires ;
4. our chacun des axes.
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SOMMAIRE DE LA DÉCOUVERTE 

Analyse externe

Durant plusieurs années prolifiques, le CRLA a développé une réputation enviable au sein de 

attirèrent des participants de toute  

Suite à ces années, le CRLA a connu activités importante (liée à de fortes 
un désintéressement progressif. Il est presque 

sans projet majeur durant les dernières années. Un des constats dévoile que le CRLA est 
même très peu , notamment au sein 

 fréquents. 

Les partenaires scientifiques du CRLA font leurs projets de recherche de façon très 
individuelle pour aller chercher des fonds et travailler en groupe. Le sondage externe auprès 
de la communauté de chercheurs a dévoilé une forte volonté pour travailler plus ensemble 
advenant un environnement propice à la collaboration. Le sondage a aussi confirmé la 
volonté de faire avancer les connaissances sur le français acadien et plus précisément un 
ouvrage de la description du français acadien. Ce même sondage a aussi démontré que 

s au sein du CRLA, ceux-

chose de très désirable. Finalement, les répondants ont nettement fait part de leur intérêt de 
produire de plus grands projets collectifs et de rendre les résultats et ressources plus 
accessibles. 

artenaires communautaires, tels les organismes de revendication acadiens, les 
institutions municipales 
informations au sujet du rôle possible du CRLA dans cet écosystème pour faire avancer la 
langue dans la collectivité ppuyer ces organismes sur divers enjeux sociaux. 

En ce qui a trait aux partenaires financiers, il existe plusieurs sources qui sont présentement 
sous-exploitées. Des scénarios possibles ont été avancés où, avec les bons partenaires 
internes/externes et les sujets de recherche pertinents, des projets peuvent être financés par 
plusieurs sources de financement complémentaires. Ces options peuvent apporter des 
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acadiennes. 

F
marketing qui contribueraient au rayonnement et à la visibilité du Centre. Le CRLA se doit 

améliorer les outils et à son contenu ainsi que communiquer de façon plus 
intentionnelle.  

Analyse interne

a révélé quelques faits saillants au sujet du CRLA. Par le passé, 
les activités et la vision du Centre étaient étroitement liées à la direction générale en poste. 
Aussi, les statuts et règlements 
gouvernance déconnectée de son environnement actuel.  

Sans surprise, le regard jeté sur les finances démontre que celles-ci demeurent précaires, 
mais stables. Selon notre analyse, le CRLA peut quand même survivre avec ses sources de 
revenu actuelles. De plus, les projets futurs peuvent être financés par des demandes de 
projets individuels ce qui mitige donc le risque. 

les fonctions nécessaires pour la croissance et la pérennité du CRLA. La secrétaire 
administrative peut aider au quotidien, mais le CRLA devra trouver du renfort en ressources 

 projets spéciaux,  veut développer les outils et activités 
de rayonnement.  

 actuelle du CRLA est presque inexistante 
académique. Le CRLA doit donc mieux se positionn
résultats de recherche la recherche 
sur la langue française en Acadie.  

ement 
lié à une cause toujours aussi importante pour la communauté franco-acadienne. De plus, le 
Centre possède encore réputation importante dans le monde académique. Les occasions de 
valoriser les produits de recherche associés au Centre abondent peuvent surement servir à 
accroitre le rayonnement de celui-ci. 
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stimulant des membres 
envers sa réalisation est élevé.  

Le fondement et les axes stratégiques suivants ont été identifiés comme prioritaires et 
essentiels à la pérennité du CRLA. 

MANDAT / MISSION 

Le CRLA poursuit un double mandat : 

Scientifique

Il a pour mission de créer un espace de collaboration 
situation sociolinguistique de la société acadienne.  

Social

Le Centre est un acteur capable de mettre à profit les savoirs scientifiques au service de la 
société acadienne en répondant aux problématiques qui émanent de la communauté et en 
assurant un transfert de connaissances pratiques.     

Regrouper
Coordonner
Mobiliser

59

G60 CDU-230923



Plan stratégique 2021-2024

P AR T EN A I R ES EN CRO I S S ANC E
MD

9

AXES STRATÉGIQUES 

1. Rétablir la fondation du CRLA

de 
habilité de la direction à engager les membres.  

Le grand objectif de de 
soutien nécessaire pour assurer la pérennité du CRLA tout en réduisant la dépendance 
excessive envers une ou quelques personnes clés. 

Le premier axe se décline dans les trois domaines suivants : 

Gouvernance
Structure
Finance

Gouvernance

qui assure le suivi et
la mise à jour nécessaire 
Création des dossiers et des feuilles de route qui veillent au bon fonctionnement
du Centre et au transfert des connaissances entre personnes occupant les postes
clés.
Révision des statuts et règlements.

Structure

Assurer la relève et le renouvellement des forces vives du Centre
Personnel de soutien : dotation du poste (profil de compétences et description de
tâches)

une communauté)

Finance

Développe
pour diverses sources de financement avec cible de performance
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2.
recherche

le, le champ de la linguistique 

concret et précis pour assurer son unité et sa reconnaissance. De grandes thématiques et 
e créneaux de recherche. 

sociolinguistique acadienne.
Ces créneaux donnent une identité scientifique au Centre qui est clairement
reconnue et identifiée externe.

scientifique du Centre en développant des collaborations entre chercheuses et
chercheurs qui travaillent à des problématiques communes.
Le développement de la programmation scientifique découle de façon
conséquente et cohérente des créneaux de recherche.
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3. Rayonnement extérieur

Le Centre a donc une occasion à saisir pour tisser des liens avec la société, promouvoir la 
pertinence et la valeur ajoutée du Centre et diffuser ses connaissances et ses résultats de 
recherche.  

Cet axe stratégique a comme objectif de définir clairement les positionnements désirés, 
identifier les interlocuteurs et déterminer les modes de communication privilégiés.  

Plan de communication et marketing 
Développer partenariats avec la société acadienne  
Mobilisation des connaissances 

Plan de communication

avec son mandat.  

Développer des partenariats dans la société acadienne

Le CRLA développe une stratégie pour mettre en place des partenariats et des 
collaborations avec divers organismes et groupes. Prépare le positionnement, 
proposition de valeur et rôles possibles du CRLA au sein de la société acadienne et en 
milieu francophone minoritaire.  

Mobilisation des connaissances

Le CRLA arrime ses activités scientifiques à une stratégie de mobilisation des 

objectif de réduire le fossé entre le milieu scientifique et le milieu communautaire en 
assurant la pertinence sociale de la recherche. Elle se décline de différentes façons : 

 
Participation des membres du CRLA à des événements organisés par des groupes 
et organismes communautaires. 
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sur le terrain. 
ts en partenariats avec la société civile qui donne la 

parole à la population : table ronde, journée de réflexion, ateliers lors desquels 
sont pris en compte les connaissances des citoyennes et citoyens, leurs 
expériences, leurs vécus, points de vue sur des questions de langue et de société 
en Acadie. 
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STATUTS ET RÈGLEMENTS DU CENTRE DE RECHERCHE SUR LA 
LANGUE EN ACADIE 

1. Nom

Centre de recherche sur la langue en Acadie
Sigle : CRLA

2. Adresse

Le CRLA est situé à la Faculté des arts et des sciences sociales du campus de Moncton de 
l’Université de Moncton dans les locaux 219 de l’édifice des Arts.

3. Langue

Le français est la langue de travail et de communication du CRLA. Toutefois, le CRLA 
peut organiser et publiciser des activités comportant l’usage d’autres langues que le 
français lorsque jugé pertinent. 

4. Modalités de rencontres

Le CRLA regroupe des chercheur.e.s des trois campus de l’Université de Moncton et 
favorise un mode de fonctionnement en réseau. Pour ce faire, les réunions se tiennent en 
présentiel, en visioconférence ou en mode hybride en fonction de ce qui permet une 
participation équitable de toutes et de tous. 

5. Mandat

Le CRLA a pour mission de créer un espace de collaboration scientifique voué à l’étude 
de la situation sociolinguistique de la société acadienne. Il poursuit un double mandat 
scientifique et social.

- Le Centre fait avancer les connaissances sur le français en Acadie du point de vue
des pratiques linguistiques, des discours produits à l’égard de ces dernières ainsi
que du rapport entretenu aux autres langues dans l’espace acadien.

- Le Centre pratique une linguistique engagée en mobilisant les connaissances
scientifiques de ses membres au sein de la communauté et en participant aux
divers espaces dans lesquels la langue fait l’objet de débats.
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6. Objectifs

a. Stimuler, organiser, faciliter la recherche sur la langue et les enjeux linguistiques
en Acadie. Mettre en place les structures, fournir les ressources et développer un
climat favorable à l’élaboration de programmes de recherche à long terme.

b. Favoriser la formation de futur.e.s chercheur.e.s à l’Université de Moncton (tous
les cycles).

c. Promouvoir au sein du milieu académique la diffusion de la recherche sur la
langue et les enjeux linguistiques en Acadie.

d. Consolider la collaboration entre les chercheur.e.s des trois campus de
l’Université de Moncton et maintenir un réseau de contacts avec les chercheur.e.s
d’autres institutions aux niveaux national et international.

e. Promouvoir la vulgarisation de la recherche sur les questions et enjeux
linguistiques et favoriser la sensibilisation, la discussion et les échanges avec le
grand public et les organismes communautaires.

7. Structure

Le Centre est rattaché administrativement au décanat de la Faculté des arts et des sciences 
sociales. Le doyen ou la doyenne est le supérieur immédiat ou la supérieure immédiate du 
directeur ou de la directrice du Centre.

La direction et la gestion des affaires du CRLA sont assurées par une directrice ou un 
directeur, appuyé par le personnel de soutien, par un comité de direction et par un comité
scientifique. 

Le CRLA accueille également différentes catégories de membres. (Voir section 11) 
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8. Direction

Le CRLA est dirigé par une directrice ou un directeur qui est également chercheur.e
régulier/ière du Centre. La directrice ou le directeur reçoit un dégrèvement pour 
l’exercice de cette fonction. 

8.1 Rôle et responsabilités 

La directrice ou le directeur est responsable de la gestion et du fonctionnement du 
CRLA. Elle ou il est membre d’office de tous les comités internes. De plus, la
directrice ou le directeur : 
- agit à titre de porte-parole du Centre auprès des diverses instances universitaires;
- veille aux intérêts du Centre en le faisant connaitre, en établissant et en

maintenant les relations jugées utiles à son développement;
- stimule l’activité scientifique du Centre en matière de recherche, de collaboration

et de mobilisation des connaissances;
- veille à la réalisation des axes de recherche du Centre à partir des

recommandations du comité scientifique;
- définit l’orientation des activités du Centre à partir des recommandations du

comité scientifique;
- gère le budget, les services administratifs et le personnel embauché;
- assure l’acquisition, la préservation et la mise en valeur des ressources et outils

techniques mis à la disposition de ses membres;
- convoque les réunions du comité de direction et du comité scientifique;
- prépare le rapport annuel des activités;
- assure la préparation du bulletin annuel;
- convoque les membres à une réunion d’information annuelle et anime cette

rencontre.

8.2 Nomination et mandat 

La directrice ou le directeur est nommé.e par le vice-rectorat à l’enseignement et à la 
recherche (VRER) sur recommandation de la doyenne ou du doyen de la Faculté des 
arts et des sciences sociales. Un comité de sélection ad hoc est formé six (6) mois 
avant la fin du mandat de la direction en cours afin de recevoir la demande de 
renouvellement ou d’examiner les candidatures.

Le mandat de la direction est de trois (3) ans, renouvelable une fois.

9. Comité de direction

Le comité de direction a pour mandat de guider la direction quant au fonctionnement et à 
la gestion du CRLA. 
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Le Comité est ainsi responsable de : 
- veiller au développement du Centre en conformité avec son mandat, ses objectifs

et son plan stratégique;
- donner son avis sur les activités du Centre (programmation, projets, partenariats);
- élaborer et approuver des politiques internes;
- approuver le budget annuel;
- entériner les décisions du comité scientifique;
- réviser les statuts et règlements.

9.1 Constitution

Le comité de direction est formé des membres suivants : 
- la directrice ou le directeur du CRLA;
- le doyen ou doyenne de la Faculté des arts et des sciences sociales;
- quatre (4) représentant.e.s de la Faculté des arts et des sciences sociales et/ou de

chercheur.e.s réguliers/ières du CRLA du campus de Moncton;
- deux (2) représentant.e.s du campus d’Edmundston et/ou de Shippagan;
- un.e (1) représentant.e étudiant.e, tous cycles confondus;
- un.e (1) représentant.e du milieu communautaire ou associatif.

9.2 Réunions, modalité de vote et quorum 

Le Comité se réunit au besoin, au minimum deux (2) fois par année.

Pour toute prise de décision lors des réunions du comité de direction, le quorum est 
fixé à six (6).

L’ordre du jour et la convocation aux réunions sont préparés par la directrice ou le 
directeur du CRLA. La doyenne ou le doyen de la FASS préside les réunions du 
comité de direction. Dans la prise de décisions, le consensus est privilégié après 
délibérations. Lorsque le consensus n’est pas atteint, la décision est soumise au vote 
et adoptée à majorité simple des voix. Le vote secret peut être demandé.

La direction a le droit de vote.

En cas d’égalité des voies, la doyenne ou le doyen peut trancher. 

9.3 Processus de nomination et mandats 

Les postes vacants sont annoncés dans les trois campus au printemps. Les personnes 
intéressées à siéger au comité de direction soumettent directement leur candidature à 
la direction du CRLA. Les candidatures sont examinées et approuvées par un sous-
comité de direction, puis transmises à la direction du CRLA.

70

G71 CDU-230923



Les nouveaux membres du comité de direction sont nommés par la doyenne ou le 
doyen sous la recommandation de la direction du CRLA.

À l’exception du membre étudiant, les membres du comité de direction sont nommés 
pour un mandat de trois (3) ans. Afin de favoriser la participation d’une diversité de 
membres, le mandat est normalement renouvelable une (1) fois seulement, avec 
l’appui du sous-comité de direction. 

Le membre étudiant est nommé pour un mandat d’un (1) an. Le mandat est 
normalement renouvelable deux (2) fois. 

10. Comité scientifique

Le comité scientifique : 
- guide la direction dans l’établissement des axes de recherche;
- guide la direction dans l’orientation des activités du Centre;
- propose la programmation scientifique et veille à sa réalisation;
- participe au développement de projets;
- participe à la recherche de financement.

Le comité scientifique est également responsable d’examiner les demandes d’adhésion 
des nouveaux membres du CRLA et de les recommander au comité de direction, qui les 
entérine.

10.1 Constitution

Le comité scientifique est formé des membres suivants : 
- la direction du CRLA;
- deux (2) ou trois (3) chercheur.e.s réguliers/ières du CRLA.

10.2 Réunions

Le comité scientifique se réunit au besoin, au minimum deux (2) fois par année.

La directrice ou le directeur du CRLA préside les réunions du comité. Dans la prise 
de décisions, le consensus est privilégié après délibérations. Lorsque le consensus 
n’est pas atteint, la décision est soumise au vote et adoptée à majorité simple des 
voix. Le vote secret peut être demandé.

Tous les membres du comité scientifique ont le droit de vote. 
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10.3 Processus de nomination et mandats 

Les postes vacants sont annoncés à l’ensemble des chercheures régulières et des 
chercheurs réguliers du Centre dans les trois campus. Les personnes intéressées à 
siéger au CS soumettent directement leur candidature à la direction du CRLA. Les 
candidatures sont examinées et approuvées par les membres du comité de direction. 

Les membres du CS sont nommés par la doyenne ou le doyen sous la 
recommandation de la direction du CRLA. 

Les membres du CS sont nommés pour un mandat de trois (3) ans. Afin de favoriser 
la participation d’une diversité de membres, le mandat est normalement renouvelable 
une (1) fois seulement, avec l’appui du comité de direction.

11. Membres du CRLA

Le cœur d’un centre de recherche repose sur le dynamisme de ses membres. Ainsi, le 
CRLA comporte plusieurs catégories de membres.

11.1 Catégories de membres

Chercheur.e. régulier/ière : personne faisant partie du corps professoral de l’Université 
de Moncton et menant des recherches qui s’inscrivent dans le mandat et les objectifs du 
CRLA. Il ou elle s’engage à contribuer à la réalisation des objectifs du CRLA (mise en 
œuvre des activités, réseautage, mobilisation des connaissances). La chercheure régulière 
ou le chercheur régulier : 

- fait parvenir au CRLA une copie ou notice bibliographique de ses nouvelles
publications dans le domaine de recherche du CRLA;

- informe le Centre de l’obtention de subventions de recherche, de distinctions, de
nominations, etc.;

- produit chaque année, dans les délais prescrits, un rapport d’activités.

Durée du mandat : 5 ans, renouvelable 
Nomination : comité scientifique, entériné par le comité de direction

Chercheur.e affilié.e : personne faisant partie du corps professoral d’une université autre 
que l’Université de Moncton et menant des recherches qui s’inscrivent dans le mandat et 
les objectifs du CRLA. La chercheuse affiliée ou le chercheur affilié : 

- fait parvenir au CRLA une copie ou notice bibliographique de leurs nouvelles
publications dans les domaines de recherche du CRLA;

- informe le centre de l’obtention de subventions de recherche, de distinctions, de
nominations, etc.;

- produit chaque année, dans les délais prescrits, son rapport d’activités.
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Durée : 5 ans, renouvelable 
Nomination : comité scientifique, entériné par le comité de direction

Chercheur.e invité.e : 1) une personne qui détient le doctorat depuis moins de 5 ans et 
qui effectue un séjour de recherche d’au moins un mois au Centre ou auprès d’un 
chercheur régulier du Centre; la recherche doit s’inscrire dans le mandat et les objectifs 
du CRLA, ou 2) une chercheure affiliée ou un chercheur affilié qui effectue un séjour 
d’au moins un mois au CRLA pour poursuivre une recherche qui s’inscrit dans le mandat 
et les objectifs du CRLA. Pendant son séjour, la chercheure invitée ou le chercheur 
invité : 

- présente une conférence ou anime un atelier sur le sujet de sa recherche.

Durée : pour la durée du séjour (min. 1 mois) 
Nomination : comité scientifique, entériné par le comité de direction

Membre associé : représentant.e du milieu communautaire ou gouvernemental associé.e à 
des projets de recherche du Centre ou s’intéressant à ses problématiques. Le membre 
associé : 

- contribue aux activités régulières du CRLA qui correspondent aux objectifs de
son association, institution, organisme, etc.;

- favorise le transfert ou la visibilité des travaux du CRLA

Durée : 3 ans, renouvelable 
Nomination : comité scientifique, entériné par le comité de direction

Chercheur.e émérite : professeur.e à la retraite ayant été chercheur.e régulier/ière ou 
affilié.e du CRLA et étant toujours active/actif en recherche en lien avec le mandat et les 
objectifs du CRLA. La chercheure ou le chercheur émérite : 

- fait parvenir au CRLA une copie ou notice bibliographique de ses nouvelles
publications dans les domaines de recherche du CRLA;

- informe le centre de l’obtention de subventions de recherche, de distinctions, de
nominations, etc.

Durée : 5 ans, renouvelable 
Nomination par le comité scientifique, entériné par le comité de direction

Stagiaire postdoctoral.e : docteur.e en (socio)linguistique ou dans un domaine connexe 
effectuant un projet de recherche dans le cadre d’un postdoctorat au CRLA sous la 
supervision d’un.e chercheur.e. régulier/ière. Ce projet s’inscrit dans les axes de 
recherche du CRLA. La stagiaire postdoctorale ou le stagiaire postdoctoral : 

- présente une conférence ou anime un atelier sur le sujet de sa recherche.

Durée : pour la durée du postdoctorat (min. 3 mois) 
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Nomination : comité scientifique, entériné par le comité de direction

Membre étudiant.e (tous les cycles): 1) une personne embauchée comme assistante de 
recherche par un.e chercheur.e régulier/ière du Centre pour un projet s’inscrivant dans le 
mandat et les objectifs du Centre, ou 2) une personne préparant une maitrise ou un 
doctorat sous la direction d’un.e chercheur.e régulier/ière du Centre, et dont le sujet de 
recherche s’inscrit dans le mandat et les objectifs du Centre. L’étudiant.e : 

- contribue ou participe aux activités régulières du CRLA (conférences, colloques,
ateliers, formations, etc.).

Nomination : de facto
Durée : aussi longtemps que l’une des conditions est remplie 

11.2 Rôles et responsabilités des membres du CRLA

En plus des responsabilités énumérées pour chacune des catégories, tous les 
membres du CRLA reçoivent le rapport annuel du Centre et participent au 
rayonnement et à la visibilité du Centre (réseautage, mention dans la signature, etc.). 
Ils sont également convoqués à une réunion annuelle.  

11.3 Modalités d’adhésion et de renouvellement des membres

Les personnes souhaitant devenir membre du CRLA doivent remplir le formulaire 
d’adhésion, y joindre un cv (ou un DRP) et envoyer ces documents à l’adresse 
suivante : crla@umoncton.ca

Les demandes sont recommandées par le comité scientifique et entérinées par le 
comité de direction. Le statut de membre chercheur est octroyé pour une durée 
déterminée selon le statut (voir 11.1), après quoi une demande de renouvellement 
peut être soumise.

12. Processus de révision et de modifications des statuts

Afin d’assurer une gouvernance saine et proactive, le comité de direction révise les 
statuts et règlements du CRLA tous les 5 ans. 

Une demande de modifications aux présents statuts et règlements peut être présentée à
tout moment par un.e chercheur.e régulier/ière à la direction, qui les soumet au comité de 
direction.

Les modifications doivent être approuvées par les deux tiers du comité de direction.
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13. Site web et médias sociaux

Le CRLA reconnait que le site web et les médias sociaux sont des outils importants de 
communication et de diffusion qui contribuent au dynamisme des membres et à la 
visibilité du Centre au sein de l’université et de la communauté. La direction a la 
responsabilité de s’assurer de la mise à jour de leur contenu et de leur utilisation efficace.

14. Exercice financier

L’exercice financier du CRLA se termine le 30 avril de l’année calendrier en cours. 
Le budget annuel est approuvé par le comité de direction lors de la réunion du printemps. 

15. Rapport annuel

Le CRLA doit soumettre au Vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche de 
l’Université de Moncton un rapport annuel de ses activités à la fin juin. Un gabarit est 
fourni par le VRER. Le rapport est aussi transmis à la doyenne ou au doyen de la FASS.

16. Réunion d’information annuelle des membres

Une réunion de l’ensemble des membres du CRLA est prévue au moins une fois par 
année. 
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